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 DAS202d7  L’emphytéote est titulaire de l’action  
en garantie décennale pour les ouvrages donnés  
à bail
•	 Cass. 1re civ., 11 juill. 2024, no 23-12491, FS–B

La conclusion d’un bail emphytéotique emporte, sauf stipulation contraire, 
le transfert des actions en garantie décennale au bénéfice du preneur pour 
l’ensemble des ouvrages donnés à bail.

La titularité de l’action en garantie décennale contre le constructeur d’un ouvrage 
ne pose en principe aucune difficulté. Selon l’article 1792 du Code civil, elle 
appartient au « maître ou l’acquéreur de l’ouvrage » qui peut également exercer une 
action directe contre l’assureur de responsabilité décennale. Qu’en est-il toutefois 
lorsque le propriétaire de l’ouvrage conclut, avant la fin du délai d’épreuve de dix 
ans, un bail emphytéotique ? Qui du bailleur ou de l’emphytéote a dans ce cas 
qualité pour solliciter la garantie décennale ? La Cour de cassation y a répondu 
dans l’arrêt du 11 juillet 2024 en jugeant que, sauf clause contraire, l’emphytéose 
confère au preneur qualité pour exercer l’action en garantie décennale relative 
aux ouvrages donnés à bail. Il s’agit donc d’un « effet du bail » se produisant de 
plein droit dès l’entrée en jouissance et jusqu’à la fin du bail.
La solution ne saurait prêter à débat. L’emphytéose est traditionnellement 
analysée comme conférant au preneur un droit réel dit de superficie, soit un droit 
de propriété temporaire sur la surface d’un fonds ainsi que sur les constructions 
déjà édifiées sur celui-ci. Le bailleur ne conserve qu’un droit sur le dessous du 
sol, le tréfonds. Durant le bail, l’emphytéote dispose ainsi seul d’un droit réel 
sur les constructions présentes sur le fonds. Il est donc logique de lui attribuer 
qualité pour agir sur le fondement de l’article 1792 du Code civil, peu important 
que le bail ait été conclu après l’édification de l’ouvrage sur lequel sont apparus 
des désordres. Il en va d’autant plus ainsi que le preneur est tenu des réparations 
de toute nature concernant les constructions existant au moment du bail (C. rur., 
art. L. 451-8). Dans cette mesure, il est opportun de donner à l’emphytéote le 
moyen d’exécuter cette obligation en lui permettant de solliciter la garantie 
décennale. D’un point de vue processuel, l’emphytéote sera toutefois tenu de 
produire le bail afin de rapporter la preuve qu’il a effectivement qualité à agir en 
garantie décennale et, plus précisément, que le bailleur ne s’est pas réservé, par 
une clause particulière, l’exercice de cette action.
La portée de la solution dépasse le seul cadre du bail emphytéotique. Elle peut 
être étendue à l’ensemble des baux conférant des droits réels qui tendent ces 
dernières années à se multiplier : bail à construction ; bail réel immobilier ; 
bail réel solidaire ; bail à réhabilitation ; bail réel solidaire d’activité ; bail réel 
d’adaptation à l’érosion côtière. Dans ces différents baux, le preneur est pareillement 
investi d’un droit de superficie sur le sol et les ouvrages existants, de sorte que 
la même solution que celle retenue dans l’arrêt commenté devrait s’appliquer 
(en ce sens pour le bail à construction : Cass. 3e civ., 7 oct. 2014, n° 13-19448). 
En revanche, la solution ne peut être étendue aux baux conférant des droits 
personnels (bail d’habitation, commercial ou rural, etc.). Dans cette hypothèse, 
le bailleur conserve seul qualité pour solliciter la garantie décennale concernant 
les constructions édifiées avant la formation du bail puisqu’il dispose à la fois de 
la qualité de maître et de propriétaire de l’ouvrage, tandis que le preneur n’est 
titulaire d’aucun droit réel. Dans le cadre d’un bail, la summa divisio des droits 
réels et personnels peut donc être d’importance pour déterminer le titulaire de 
l’action en responsabilité décennale !

Nicolas Bonnardel, maître de conférences à l’université de Bourgogne
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